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Le 25 avril dernier avait lieu la Moot Court 
Competition. Organisé par l’association 
ELSA Cergy (The European Law 
Students’s Association), ce procès fictif – et 

en langue anglaise – s’est déroulé au Tribunal de 
grande instance de Pontoise.
Le principe : les candidats devaient créer leurs 
plaidoiries et stratégies en anglais, sur une affaire 
fictive anglaise inspirée du roman de Ian McEwan, 
The Children Act. Aussi, depuis janvier 2019, à 
raison de nombreuses heures d’entraînement, 
dix candidats sélectionnés pour participer au 
procès se sont préparés intensivement, et ce, 
avec le concours de l’équipe pédagogique du 
Diplôme Universitaire de droit anglo-américain de 
l’Université de Cergy. 
L’affaire, intitulée « The Great Ormond Street 
Hospital v. Re Wellesley », s’articule autour 
d’Arthur Wellesley, lequel souffre d’une forme 
rare de leucémie. La seule manière de lui offrir 
une chance de survivre serait de le transfuser. 
Arthur, encore mineur, a toujours refusé cette 
transfusion qui est contraire à sa religion (il 
est témoin de Jéhovah). Alors que son état 
s’aggrave, Arthur est placé dans le coma et 
célèbre sa majorité sans pouvoir exprimer une 
nouvelle fois son refus. 
L’hôpital agit en justice pour obtenir l’autorisation 
de procéder à la transfusion. Les parents d’Arthur, 
eux aussi témoins de Jéhovah, s’opposent à une 
telle autorisation et souhaitent que les dernières 
volontés de leur fils soient respectées. 
Il s’agit d’une affaire qui mêle le droit à la vie et le 
droit de pratiquer sa religion, un cas et des faits 
particulièrement complexes qui ont demandé 
beaucoup de recherches aux participants, 
notamment concernant les règles en vigueur au 
Royaume-Uni. 
Un jury de sept étudiants sélect ionnés 
début avril a délibéré à l’issue du procès 
pour élire l’équipe gagnante et le meilleur 
orateur de la compétition. À la suite d’une 
longue discuss ion,  ce lu i -c i  a  autor isé 
l’hôpital à pratiquer la transfusion (équipe A)
– et a élu Tímea Bajul, étudiante de 2e année, 
mei l leure oratr ice du procès. L’équipe 
pédagogique de la licence parcours Droit anglo 

américain s’est réjouie de l’organisation de cette 
manifestation, organisée en partenariat avec 
l’Université de Cergy-Pontoise, les professeurs, 
le tribunal de grande instance de Pontoise et 
l’éditeur juridique LexisNexis : « Elle pousse 
les étudiants à s’investir d’autant plus dans 
leur parcours universitaire, et permet de les 
confronter à la réalité du travail d’un avocat 
dans les pays de common law et ainsi mettre 
en pratique les compétences qu’ils acquièrent, 
à travers le diplôme de Droit anglo-américain 
depuis leur première année », a commenté 
l’équipe.

Séverine Colnard-Wujczak, avocate du barreau du 
Val-d’Oise et présente lors de cette édition, a offert 
à la lauréate un stage au sein de son cabinet.
La faculté de droit de l’Université Cergy-Pontoise 
et l’association ELSA Cergy n’ont pas manqué 
de remercier chaleureusement Gwenola  
Joly-Coz, présidente du TGI de Pontoise, 
qui a honoré les étudiants de sa présence 
à l’ouverture et à la clôture de l’événement, 
renforçant ainsi les liens entre la faculté et la 
juridiction qu’elle préside.
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Moot Court Competition :
ELSA Cergy organise un procès fiction 
Tribunal de grande instance de Pontoise, 25 avril 2019 

Le 25 avril 2019 s’est tenue au Tribunal de grande instance de Pontoise la deuxième édition du Moot Court Competition,
un procès fictif organisé par l’association ELSA Cergy (The European Law Students’s Association). L’objectif : élire le meilleur orateur 
et la meilleure équipe de la compétition. 
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À propos d’ELSA Cergy
 
Créé en janvier 2017, ELSA Cergy est un groupe local de  (ELSA), l’association 
européenne des étudiants en droit regroupant 53 000 membres présents dans 45 pays et 300 universités, et dont 
l’objectif principal est d’ouvrir les étudiants à un environnement international et de contribuer à leur formation juridique, 
tout en créant un réseau mondial entre étudiants et professionnels et en participant à l’insertion professionnelle. 
Depuis sa création, ELSA Cergy a notamment permis aux étudiants de la Faculté de droit de l’Université de Cergy-
Pontoise de visiter le Conseil constitutionnel, le TGI de Pontoise et l’Assemblée nationale. Certains sont également partis 
à Genève et Varsovie pour assister à des débats à l’ONU tandis que d’autres ont assisté à une conférence à Bruxelles. 
L’association a aussi contribué à des conférences à l’UCP, mis en place des visites de cabinets d’avocats et s’est 
investie dans l’accompagnement des étudiants Erasmus et internationaux. 
Début 2018, ELSA Cergy organise un  en anglais ainsi qu’un concours de négociation et plusieurs visites 
de cabinets. Ces actions lui ont notamment permis d’obtenir le statut de membre Observateur du réseau ELSA France, 
un nouveau statut a été voté à l’unanimité lors du dernier Conseil national d’ELSA France qui représente pour elle 
l’association locale, une véritable victoire et une première étape vers une intégration plénière au réseau.




